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Description

[0001] La présente invention a pour objet un connec-
teur coaxial à verrouillage par encliquetage.
[0002] La demande de brevet européen EP 1 094 565
décrit un connecteur coaxial comportant un élément de
connecteur et un élément de connecteur complémentai-
re. L’élément de connecteur comporte un manchon muni
de pattes d’encliquetage dont l’extrémité libre présente
un épaulement apte à venir en appui sur une surface
inclinée de l’élément de connecteur complémentaire de
manière à exercer sur celui-ci une force axiale. Ce con-
necteur est satisfaisant en ce qui concerne le niveau de
fuite en hyperfréquence mais apparaissent dans ce con-
necteur des fréquences parasites relativement importan-
tes engendrées par le phénomène d’intermodulation, ce
qui n’est pas acceptable, notamment dans le domaine
des télécommunications où il est fait appel à des trans-
missions de signaux hyperfréquence vers une antenne
ou en provenance d’une antenne.
[0003] Il existe un besoin de disposer de connecteurs
coaxiaux présentant à la fois un niveau de blindage sa-
tisfaisant vis-à-vis de fuites dans le domaine des hyper-
fréquences et de bonnes caractéristiques concernant
l’intermodulation, notamment pour des fréquences com-
prises entre 1 GHz et 6 GHz environ.
[0004] L’invention répond à ce besoin grâce à un con-
necteur coaxial à verrouillage par encliquetage compor-
tant deux éléments de connecteur complémentaires
comprenant chacun un corps tubulaire formant contact
de masse et dans lequel pénètre un contact central, mâle
et respectivement femelle, retenu dans le corps par l’in-
termédiaire d’un isolant, caractérisé par le fait qu’un pre-
mier des éléments de connecteur comporte un organe
de retenue apte à exercer un effort radial sur le second
élément de connecteur, lequel est agencé de sorte que
cet effort radial génère un effort axial sur le second élé-
ment de connecteur tendant à l’appuyer axialement con-
tre une portée d’appui du premier élément de connecteur,
et par le fait que l’un des éléments de connecteur com-
porte un organe formant contact de masse interne inséré
dans le corps correspondant et apte à venir au contact
avec une paroi intérieure du corps de l’autre élément de
connecteur, en y exerçant une pression de contact rela-
tivement forte.
[0005] Grâce à l’invention, le contact réalisé entre l’or-
gane formant contact de masse interne et la paroi inté-
rieure précitée permet d’assurer la continuité électrique
entre les deux corps formant contact de masse tout en
permettant une pression de contact relativement forte
dans les zones de contact. Cet organe formant contact
de masse interne permet de transporter la majeure partie
des courants qui, en hautes fréquences, circulent dans
une épaisseur de peau en regard du contact central. On
réduit ainsi de manière sensible les fréquences parasites
générées par le phénomène d’intermodulation.
[0006] Par ailleurs, le contact électrique entre les deux
éléments de connecteur obtenu au moyen de l’appui

axial précité permet de transporter les courants résiduels
engendrés par les fuites à travers l’organe formant con-
tact de masse interne. Comme ces courants résiduels
sont relativement faibles et le phénomène d’intermodu-
lation présente essentiellement un caractère non linéaire
et n’apparaît que pour des courants forts, ce contact n’en-
gendre que de faibles fréquences parasites dues au phé-
nomène d’intermodulation. Ce contact permet en outre
de réduire sensiblement le niveau de fuite en hyperfré-
quence.
[0007] Ainsi, le connecteur selon l’invention présente
des caractéristiques de blindage tout à fait satisfaisantes
et un faible taux d’intermodulation.
[0008] Enfin, l’invention permet un assemblage aisé
des éléments de connecteur, cet assemblage pouvant
être obtenu essentiellement par encliquetage.
[0009] De préférence, le second élément de connec-
teur comporte une extrémité frontale venant en appui
axial contre la portée d’appui du premier élément de con-
necteur.
[0010] Dans une mise en oeuvre préférée de l’inven-
tion, l’organe formant contact de masse interne est inséré
en force dans le premier élément de connecteur.
[0011] L’organe formant contact de masse interne
comporte avantageusement une pluralité de pattes élas-
tiquement déformables aptes à venir en appui sur la paroi
intérieure précitée.
[0012] De préférence, le second élément de connec-
teur comporte une surface d’appui généralement tronco-
nique sur laquelle peut venir en appui l’organe de retenue
de sorte que l’effort radial exercé par celui-ci génère un
effort axial sur le second élément de connecteur.
[0013] Cette surface généralement tronconique peut
être réalisée dans une gorge annulaire du corps du se-
cond élément de connecteur.
[0014] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, l’organe de retenue est constitué par un jonc fendu,
généralement tronconique, de manière à présenter une
élasticité radiale.
[0015] L’extrémité axiale de ce jonc présentant la plus
petite section transversale peut comporter un rebord di-
rigé radialement vers l’extérieur.
[0016] Dans un autre exemple de mise en oeuvre de
l’invention, l’organe de retenue comporte des pattes élas-
tiquement déformables définissant à leur extrémité libre
un bourrelet annulaire apte à venir en appui sur ladite
surface généralement tronconique.
[0017] Dans ce cas, l’organe de retenue forme égale-
ment un contact de masse extérieur.
[0018] L’extrémité frontale du second élément de con-
necteur peut venir en contact directement avec une paroi
réalisée sur le corps du premier élément de connecteur.
[0019] En variante, le premier élément de connecteur
comporte un joint compressible axialement, réalisé no-
tamment en élastomère chargé avec un métal conduc-
teur, l’extrémité frontale du second élément de connec-
teur venant s’appuyer sur ce joint.
[0020] Ce dernier peut être logé dans une gorge an-

1 2 



EP 1 282 202 B1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

nulaire de l’organe formant contact de masse interne.
[0021] Grâce à la compressibilité du joint, on peut réa-
liser certaines pièces constitutives du connecteur avec
des tolérances dimensionnelles plus souples.
[0022] En variante, le connecteur comporte une ron-
delle de contact interposée entre l’extrémité frontale du
second élément de connecteur et une paroi du premier
élément de connecteur, cette rondelle étant apte à être
comprimée axialement.
[0023] Cette rondelle peut présenter un profil ondulé
ou, en variante, une forme généralement tronconique.
[0024] La rondelle peut être réalisée dans un matériau
métallique élastique, par exemple.
[0025] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui va suivre, d’exemples de mise
en oeuvre non limitatifs, et à l’examen du dessin annexé,
sur lequel :

- la figure 1 représente, schématiquement et partiel-
lement, en coupe axiale partielle, un connecteur con-
forme à un premier exemple de mise en oeuvre de
l’invention,

- les figures 2 et 3 représentent, schématiquement et
partiellement, en coupe axiale partielle, les deux élé-
ments de connecteur du connecteur de la figure 1,
respectivement,

- la figure 4 représente, schématiquement, en coupe
axiale partielle, un organe formant contact de masse
interne du connecteur de la figure 1,

- la figure 5 représente schématiquement, en pers-
pective, un organe de retenue du connecteur de la
figure 1,

- la figure 6 représente, schématiquement et partiel-
lement, en coupe axiale partielle, un connecteur con-
forme à un deuxième exemple de mise en oeuvre
de l’invention,

- la figure 7 représente, schématiquement et partiel-
lement, en coupe axiale, un connecteur conforme à
un troisième exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion,

- la figure 8 est une vue schématique, en perspective,
d’une rondelle de contact du connecteur de la figure
7,

- la figure 9 est une vue schématique, de profil, de la
rondelle de contact de la figure 8, et

- la figure 10 représente, schématiquement et partiel-
lement, en coupe axiale, un connecteur conforme à
un quatrième exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion.

[0026] On a représenté sur la figure 1 un connecteur
1 conforme à l’invention, comportant un premier élément
de connecteur désigné globalement par la référence 2
et qui, dans l’exemple décrit, est agencé en fiche mâle
et un second élément de connecteur désigné globale-
ment par la référence 3 et qui est agencé en prise femelle.
[0027] Le premier élément de connecteur 2, illustré
isolément à la figure 2, comporte un corps conducteur 5,

tubulaire de révolution d’axe X, et formant contact de
masse, un contact central 6 et un isolant 7 dans lequel
est maintenu le contact central 6.
[0028] L’isolant 7 est inséré dans un organe formant
contact de masse interne 8 comportant une bague an-
nulaire centrale 9 à laquelle se raccordent d’un côté, une
pluralité de pattes élastiquement déformables 10 et, de
l’autre côté, une extension 12 vers l’arrière présentant à
son extrémité libre un bourrelet annulaire 13, comme on
peut le voir notamment sur la figure 4.
[0029] L’extrémité libre des pattes 10 définit globale-
ment un bourrelet annulaire 17.
[0030] L’organe 8 est inséré en force dans la cavité du
corps tubulaire 5, le bourrelet annulaire 13 venant en
appui contre la paroi intérieure de ce corps 5.
[0031] Ce dernier comporte une gorge annulaire inté-
rieure 18 dans laquelle est disposé un joint 29 et, à son
extrémité frontale, un rebord 20 dirigé radialement vers
l’axe X.
[0032] Le premier élément de connecteur 2 comporte
en outre un organe de retenue 25, représenté isolément
à la figure 5, constitué dans l’exemple décrit par un jonc
d’axe X, fendu de manière à présenter une élasticité ra-
diale. Ce jonc 25 présente une forme généralement tron-
conique et comporte à son extrémité de plus petite sec-
tion transversale un rebord 26 dirigé radialement vers
l’extérieur. Le jonc 25 est logé dans le corps 5, avec un
certain jeu, entre un épaulement intérieur 21 du corps 5
et le rebord 20, autorisant une déformation radiale du
jonc 25, lors de l’assemblage des deux éléments de con-
necteur.
[0033] Le corps 5 reçoit à son extrémité frontale un
bouchon 30 comportant un retour 31 dont l’extrémité libre
vient en contact avec le jonc 25.
[0034] Comme on peut le voir sur la figure 3 notam-
ment, le second élément de connecteur 3 comporte un
corps conducteur 35, tubulaire de révolution d’axe X, et
formant contact de masse, un contact central 36 et un
isolant 38 interposé entre le corps tubulaire 35 et le con-
tact central 36.
[0035] Le corps 35 présente une extrémité frontale en
pointe 39.
[0036] Le corps 35 comporte sur sa paroi extérieure
une surface d’appui tronconique 40 convergent vers l’ar-
rière, laquelle surface 40 définit avec une autre surface
tronconique 41, d’orientation opposée, une gorge annu-
laire 42.
[0037] Lorsque les éléments de connecteur 2 et 3 sont
assemblés, le jonc 25 vient se loger partiellement dans
la gorge 42, le rebord 26 étant alors en appui contre la
surface d’appui tronconique 40 de sorte que l’effort radial
exercé par le jonc 25 se traduit par un effort axial suivant
l’axe X exercé sur l’élément de connecteur 3. Ainsi, l’ex-
trémité frontale 39 de l’élément de connecteur 3 est pres-
sée axialement en contact avec une paroi intérieure 19
constituée par un épaulement du corps 5.
[0038] Les pattes 10 de l’organe formant contact de
masse interne 8 exercent, grâce au bourrelet annulaire
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17, un effort radial sur la paroi intérieure du corps 35,
produisant ainsi une pression de contact importante.
[0039] L’organe 8 permet de transporter la majeure
partie des courants qui, en hautes fréquences, circulent
dans une épaisseur de peau en regard du contact central
6.
[0040] Ainsi, les fréquences parasites dues au phéno-
mène d’intermodulation sont relativement faibles.
[0041] Enfin, le contact électrique entre l’extrémité
frontale 39 du corps 35 et la paroi intérieure 19 du corps
5 permet de transporter les courants résiduels engendrés
par les fuites à travers les fentes 10a existant entre les
pattes 10. Comme ces courants résiduels sont faibles et
le phénomène d’intermodulation présente essentielle-
ment un caractère non linéaire et n’apparaît que pour
des courants forts, ce contact entre l’extrémité frontale
39 et la paroi intérieure 19 n’engendre que de faibles
fréquences parasites dues au phénomène d’intermodu-
lation.
[0042] Ce contact permet de réduire d’autant mieux le
niveau de fuite en hyperfréquence que son effet de blin-
dage s’additionne, en première approximation, avec ce-
lui obtenu grâce à la ligne de contact de l’organe 8 avec
les corps 5 et 35.
[0043] Dans l’exemple qui vient d’être décrit, le contact
entre l’extrémité frontale 39 du corps 35 et le corps 5 se
fait de manière directe.
[0044] On ne sort pas du cadre de la présente invention
en interposant entre l’extrémité frontale 39 et le corps 5
un élément conducteur.
[0045] On a représenté sur la figure 6 un connecteur
1’ sensiblement analogue au connecteur 1, mais dont le
premier élément de connecteur 2’ comporte un organe
formant contact de masse interne 8’ muni d’un logement
50. Ce dernier présente une forme annulaire et permet
de recevoir un joint 51.
[0046] L’extrémité frontale 39 du corps 35 vient en ap-
pui sur le joint 51, lequel est compressé axialement par
l’effort axial exercé par le jonc 25 sur le corps 35.
[0047] Le joint 51 est conducteur, étant réalisé dans
l’exemple décrit en élastomère chargé avec un métal
conducteur. Du fait que ce joint n’est pas situé sur la ligne
de circulation principale des courants, il peut même con-
tenir des particules conductrices magnétiques, sans pour
autant nuire aux performances en matière d’intermodu-
lation puisque les courants qui traversent ce joint restent
relativement faibles.
[0048] En variante, comme cela est illustré en référen-
ce aux figures 7 à 9, le connecteur 1 comporte une ron-
delle de contact 53 disposée dans le premier élément de
connecteur 2, en appui contre la paroi intérieure 19 du
corps 5.
[0049] Cette rondelle 53 présente une forme généra-
lement circulaire, comme on peut le voir sur la figure 8
notamment, et est réalisée dans une matière métallique
élastique.
[0050] Lorsqu’elle est observée de profil, comme on
le voit sur la figure 9, la rondelle 53 est ondulée, présen-

tant alternativement des creux 54 et des sommets 55
suivant l’axe X, de sorte que la rondelle 53 présente une
certaine compressibilité axiale.
[0051] Après assemblage des éléments de connec-
teur, l’extrémité frontale 39 du corps 35 vient en appui
contre les sommets 55 et les creux 54 sont en contact
avec la paroi intérieure 19, la rondelle 53 étant alors lé-
gèrement comprimée axialement.
[0052] On remarque que le contact entre l’extrémité
39 et la rondelle 53 et cette dernière avec la paroi 19
peut être interrompu sur certaines portions de la circon-
férence, ce contact étant néanmoins suffisant pour as-
surer un blindage efficace.
[0053] En variante, la rondelle de contact peut présen-
ter une forme généralement tronconique d’axe X, l’une
des extrémités axiales de la rondelle étant en contact
avec l’extrémité frontale 39 du corps 35 et l’autre avec
la paroi intérieure 19.
[0054] Les contacts ainsi réalisés sont continus sur
toute la circonférence.
[0055] On ne sort pas du cadre de la présente invention
en remplaçant l’organe de retenue constitué par un jonc,
comme décrit précédemment, par un organe de retenue
présentant une structure différente.
[0056] On a représenté en référence à la figure 10 un
connecteur 60 comportant, à l’instar des connecteurs 1
et 1’, un premier élément de connecteur 61 et un second
élément de connecteur 62.
[0057] Le premier élément de connecteur 61 comporte
un organe formant contact de masse interne 63, sensi-
blement analogue à l’organe 8, et un organe de retenue
65. Ce dernier comporte une bague 66 à l’avant de la-
quelle se raccorde une pluralité de pattes élastiquement
déformables 67 et à l’arrière de laquelle est réalisé un
logement 68 permettant de recevoir un joint 69.
[0058] Les pattes 67 définissent globalement à leur
extrémité libre un bourrelet annulaire 70 dont le rôle est
expliqué plus loin.
[0059] La bague 66 est insérée en force dans la cavité
du corps 75 du premier élément de connecteur 61.
[0060] L’organe formant contact de masse interne 63
est inséré en force dans la bague 66.
[0061] Le corps 76 du second élément de connecteur
62 comporte un décrochement annulaire 77 défini à
l’avant par une surface d’appui tronconique 78 sur la-
quelle peut venir en appui le bourrelet annulaire 70.
[0062] Ainsi, l’effort radial exercé par les pattes 67 crée
un effort axial permettant de presser l’extrémité frontale
80 du corps 76 contre un épaulement 81 de la bague 66.
[0063] Le corps 76 comporte à proximité de son extré-
mité frontale 80 une gorge annulaire 85 recevant un joint
86.
[0064] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
exemples de mise en oeuvre qui viennent d’être décrits.
[0065] On peut notamment agencer le premier élé-
ment de connecteur en élément femelle et le second élé-
ment de connecteur en élément mâle.
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Revendications

1. Connecteur coaxial (1) à verrouillage par enclique-
tage comportant deux éléments de connecteur com-
plémentaires (2 ; 3) comprenant chacun un corps
tubulaire (5 ; 35) formant contact de masse dans le-
quel pénètre un contact central (6 ; 36), mâle et res-
pectivement femelle, retenu dans le corps par l’in-
termédiaire d’un isolant (7 ; 38), caractérisé par le
fait qu’un premier des éléments de connecteur (2)
comporte un organe de retenue (25 ; 65) apte à exer-
cer un effort radial sur le second élément de connec-
teur (3), lequel est agencé de sorte que cet effort
radial génère un effort axial sur le second élément
de connecteur tendant à l’appuyer axialement contre
une portée d’appui (19 ; 51 ; 81) du premier élément
de connecteur, et par le fait que l’un des éléments
de connecteur comporte un organe formant contact
de masse interne (8 ; 8’ ; 63) inséré dans le corps
correspondant et apte à venir au contact avec une
paroi intérieure du corps de l’autre élément de con-
necteur, en y exerçant une pression de contact re-
lativement forte.

2. Connecteur selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que le second élément de connecteur (3)
comporte une extrémité frontale (39 ; 80) venant en
appui contre la portée d’appui (19 ; 51 ; 81) du pre-
mier élément de connecteur.

3. Connecteur selon l’une des revendications 1 et 2,
caractérisé par le fait que l’organe formant contact
de masse interne (8 ; 8’ ; 63) est inséré en force dans
ledit premier élément de connecteur.

4. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l’or-
gane formant contact de masse interne (8 ; 8’ ; 63)
comporte une pluralité de pattes élastiquement dé-
formables (10) aptes à venir en appui sur ladite paroi
intérieure.

5. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
second élément de connecteur (3) comporte une
surface d’appui généralement tronconique (40 ; 78)
sur laquelle peut venir en appui l’organe de retenue
(25 ; 65) de sorte que l’effort radial exercé par celui-
ci génère un effort axial sur ledit second élément.

6. Connecteur selon la revendication 5, caractérisé
par le fait que ladite surface généralement tronco-
nique (40 ; 78) est réalisée dans une gorge annulaire
(40 ; 77) du corps du second élément de connecteur.

7. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l’or-
gane de retenue est constitué par un jonc fendu (25),

généralement tronconique, de manière à présenter
une élasticité radiale.

8. Connecteur selon la revendication 7, caractérisé
par le fait que l’extrémité axiale du jonc (25) pré-
sentant la plus petite section transversale comporte
un rebord (26) dirigé radialement vers l’extérieur.

9. Connecteur selon l’une des revendications 5 et 6,
caractérisé par le fait que l’organe de retenue (65)
comporte des pattes élastiquement déformables
(66) définissant à leur extrémité libre un bourrelet
annulaire (70) apte à venir en appui sur ladite surface
généralement tronconique.

10. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l’ex-
trémité frontale (39) du second élément de connec-
teur vient en contact directement avec une paroi (19)
réalisée sur le corps (5) du premier élément de con-
necteur.

11. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé par le fait que ledit premier
élément de connecteur comporte un joint compres-
sible axialement (51), réalisé notamment en élasto-
mère chargé avec un métal conducteur, l’extrémité
frontale du second élément de connecteur venant
s’appuyer sur ledit joint.

12. Connecteur selon la revendication 11, caractérisé
par le fait que le joint (51) est logé dans une gorge
annulaire (50) de l’organe formant contact de masse
interne (8’).

13. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé par le fait qu’il comporte
une rondelle de contact (53) interposée entre l’ex-
trémité frontale (39) du second élément de connec-
teur et une paroi (19) du premier élément de con-
necteur, ladite rondelle étant apte à être comprimée
axialement.

14. Connecteur selon la revendication 13, caractérisé
par le fait que ladite rondelle de contact (53) pré-
sente un profil ondulé.

15. Connecteur selon la revendication 13, caractérisé
par le fait que ladite rondelle de contact (53) pré-
sente une forme généralement tronconique.

16. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 13 à 15, caractérisé par le fait que ladite ron-
delle de contact (53) est réalisée dans un matériau
métallique élastique.
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Claims

1. A coaxial connector (1) with locking by snap-fasten-
ing, the connector comprising two complementary
connector elements (2;3) each comprising a tubular
body (5;35) forming a ground contact and containing
a central contact, which central contact (6;36) is male
in one of the bodies and female in the other and is
held in the corresponding body by means of insula-
tion (7;38), characterized by the fact that a first one
of the connector elements (2) has a retaining mem-
ber (25;65) suitable for exerting a radial force on the
second connector element (3) which is arranged in
such a manner that said radial force generates an
axial force on the second connector element tending
to press it axially against a bearing surface (19;51;
81) of the first connector element, and by the fact
that the body of one of the connector elements has
a member inserted therein that forms an internal
ground contact (8;8’;63) and that is suitable for com-
ing into contact with an inner wall of the body of the
other connector element while exerting relatively
strong contact pressure thereagainst.

2. A connector according to claim 1, characterized by
the fact that the second connector element (3) has
a front end (39;80) that bears against the bearing
surface (19;51;81) of the first connector element.

3. A connector according to one of claims 1 and 2, char-
acterized by the fact that the internal ground contact
forming member (8;8’;63) is inserted by force in said
first contact element.

4. A connector according to any one of the preceding
claims, characterized by the fact that the internal
ground contact forming member (8;8’ ;63) has a plu-
rality of elastically deformable tabs (10) suitable for
bearing against said inner wall.

5. A connector according to any one of the preceding
claims, characterized by the fact that the second
connector element (3) has a generally frustoconical
bearing surface (40;78) against which the retaining
member (25;65) can come to bear so that the radial
force exerted thereby generates an axial force on
said second element.

6. A connector according to claim 5, characterized by
the fact that said generally frustoconical surface (40;
78) is formed in an annular groove (40;77) of the
body of the second connector element.

7. A connector according to any one of the preceding
claims, characterized by the fact that the retaining
member is constituted by a generally frustoconical
split ring (25) that presents radial elasticity.

8. A connector according to claim 7, characterized by
the fact that the axial end of the split ring (25) present
the smaller cross-section has a rim (26) that is di-
rected radially outwards.

9. A connector according to one of claims 5 and 6, char-
acterized by the fact that the retaining member (65)
has elastically deformable tabs (66) with free ends
that together define an annular bead (70) suitable
for coming to bear against said generally frustocon-
ical surface.

10. A connector according to any one of the preceding
claims, characterized by the fact that the front end
(39) of the second connector element comes directly
into contact with a wall (19) made on the body (5) of
the first connector element.

11. A connector according to any one of claims 1 to 9,
characterized by the fact that said first connector
element includes an axially-compressible gasket
(51) made in particular out of an elastomer filled with
a conductive metal, the front end of the second con-
nector element coming to bear against said gasket.

12. A connector according to claim 11, characterized
by the fact that the gasket (51) is housed in an an-
nular groove (50) of the internal ground contact form-
ing member (8’).

13. A connector according to any one of claims 1 to 9,
characterized by the fact that it includes a contact
washer (53) interposed between the front end (39)
of the second connector element and a wall (19) of
the first connector element, said washer being suit-
able for being compressed axially.

14. A connector according to claim 13, characterized
by the fact that said contact washer (53) presents
an undulating profile.

15. A connector according to claim 13, characterized
by the fact that said contact washer (53) is generally
frustoconical in shape.

16. A connector according to any one of claims 13 to 15,
characterized by the fact that said contact washer
(53) is made of an elastic metal material.

Patentansprüche

1. Koaxialer Verbinder (1) mit Schnappverriegelung,
mit zwei komplementären Verbinderelementen (2;
3), die jeweils einen rohrförmigen, einen Massekon-
takt bildenden Körper (5; 35) aufweisen, der von ei-
nem männlichen bzw. weiblichen Mittelkontakt (6;
36) durchdrungen wird, der durch einen Isolator (7;
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38) in dem Körper gehalten ist, dadurch gekenn-
zeichnet, daß ein erstes der Verbinderelemente (2)
ein Halteorgan (25; 65) aufweist, das dazu ausge-
bildet ist, eine radiale Kraft auf das zweite Verbin-
derelement (3) auszuüben, das so angeordnet ist,
daß diese radiale Kraft eine axiale Kraft auf das zwei-
te Verbinderelement hervorruft, die die Tendenz hat,
es axial gegen einen Anschlag (19, 51; 81) des er-
sten Verbinderelements anzudrücken, und daß ei-
nes der Verbinderelemente ein einen inneren Mas-
sekontakt (8; 8’; 63) bildendes Organ aufweist, das
in den entsprechenden Körper eingesteckt ist und
dazu ausgebildet ist, mit einer äußeren Wand des
Körpers des anderen Verbinderelements in Kontakt
zu treten, indem es auf diese einen relativ starken
Kontaktdruck ausübt.

2. Verbinder nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, daß das zweite Verbinderelement (3) ein
vorderes Ende (39: 80) aufweist, das an dem An-
schlag (19; 51; 81) des ersten Verbinderelements
zur Anlage kommt.

3. Verbinder nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, daß das den inneren Massekontakt
(8, 8’ 63) bildende Organ kraftschlüssig in das ge-
nannte erste Verbinderelement eingesteckt ist.

4. Verbinder nach einem der vorstehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, daß das den inneren
Massekontakt (8, 8’; 63) bildende Organ mehrere
elastisch verformbare Klauen (10) aufweist, die dazu
ausgebildet sind, an der genannten inneren Wand
zur Anlage zu kommen,

5. Verbinder nach einem der vorstehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, daß das zweite Verbin-
derelement (3) eine allgemein kegelstumpfförmige
Anlagefläche (40; 78) aufweist, an der das Halteor-
gan (25; 65) so zur Anlage kommen kann, daß die
von diesem ausgeübte radiale Kraft eine axiale Kraft
auf das genannte zweite Element erzeugt.

6. Verbinder nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die allgemein kegelstumpfförmige
Oberfläche (40; 78) in einer Ringnut (40; 77) des
Körpers des zweiten Verbinderelements gebildet ist.

7. Verbinder nach einem der vorstehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, daß das Halteorgan
durch einen allgemein kegelstumpfförmigen Ring
(25) gebildet wird, der unterbrochen ist, so daß er
eine radiale Elastizität aufweist.

8. Verbinder nach Anspruch 7, dadurch gekenn-
zeichnet, daß das axiale Ende des Rings (25), das
den kleinsten Querschnitt aufweist, einen radial
nach außen gerichteten Kragen (26) aufweist.

9. Verbinder nach Anspruch 5 oder 6, dadurch ge-
kennzeichnet, daß das Halteorgan (65) elastisch
verformbare Klauen (66) aufweist, die an ihrem frei-
en Ende einen Ringwulst (70) bilden, der dazu aus-
gebildet ist, an der genannten allgemein kegel-
stumpfförmigen Oberfläche zur Anlage zu konm-
men.

10. Verbinder nach einem der vorstehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, daß das vordere Ende
(39) des zweiten Verbinderelements direkt mit einer
Wand (19) in Kontakt tritt, die an dem Körper (5) des
ersten Verbinderelements gebildet ist.

11. Verbinder nach einem der Ansprüche 1 bis 9, da-
durch gekennzeichnet, daß das genannte erste
Verbinderelement eine axial komprimierbare Dich-
tung (51) aufweist, die insbesondere aus einem mit
einem leitenden Metall versetzten Elastomer herge-
stellt ist, wobei das vordere Ende des zweiten Ver-
binderelements an der genannten Dichtung zur An-
lage kommt.

12. Verbinder nach Anspruch 11, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die Dichtung (51) in einer Ringnut (50)
des Organs untergebracht ist, daß den inneren Mas-
sekontakt (8’) bildet.

13. Verbinder nach einem der Ansprüche 1 bis 9, da-
durch gekennzeichnet, daß er eine Kontakt-Un-
terlegscheibe (53) aufweist, die zwischen dem vor-
deren Ende (39) des zweiten Verbinderelements
und einer Wand (19) des ersten Verbinderelements
eingefügt ist, wobei die genannte Unterlegscheibe
axial komprimierbar ist.

14. Verbinder nach Anspruch 13, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die genannte Kontakt-Unterlegschei-
be (53) ein Wellenprofil aufweist.

15. Verbinder nach Anspruch 13, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die genannte Kontakt-Unterlegschei-
be (53) eine allgemein kegelstumpfförmige Gestalt
hat.

16. Verbinder nach einem der Ansprüche 13 bis 15, da-
durch gekennzeichnet, daß die genannte Kontakt-
Unterlegscheibe (53) aus einem elastischen metal-
lischen Material hergestellt ist.
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